
Edito

Les artistes au grand cœur

L’exposition-vente de
tableaux au profit de
l’AGMOMP s’est dé-
roulée le dimanche
26 avril dans «l’ate-
lier de Chloé» à
Escalquens. Ce fut
une bien belle pre-
mière que cette nou-
velle manifestation
artistique et culturel-
le à l’initiative de
notre Super Martine
Molinier, qui nous a
permis de nous re-
trouver et de vous
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rencontrer, amis, artistes et chers adhérents. C’est un
accueil chaleureux que nous a réservé la belle
Dominique Gérald à l’ouverture exceptionnelle de son
atelier d’art et d’encadrement. Après une matinée ani-
mée par les visites d’un grand public admiratif devant
la qualité des œuvres proposées et des conseils de pro
délivrés par Dominique, la galerie s’est vite dépourvue
de ses toiles.  Pour poursuivre, vers 14h, nous avons
servi un buffet gastronomique raffiné, concocté par
notre maître Foufouille (alias Alain Fouilleron pour les
non initiés). C’est autour de la convivialité de ce mo-
ment de retrouvailles que notre très efficace Oncle
Picsou chéri (Michel Castéla, gardien du coffre
d’AGMOMP) a annoncé la très honorable recette de
cette grande première : 2000 € !!

Un  grand merci à Dominique pour son aide et
sa généreuse participation, merci à tous les artistes
qui nous ont offert leurs œuvres pour nous permettre
de continuer la nôtre : aider et soutenir les patients
hospitalisés et leur famille.

Jean-Paul Pommereau / artiste peintre



L’AGMOMP y était…

Le dimanche 17 MAI 2009, était le rendez-
vous pour «LA MARCHE DES PLAQUETTES ET DU
DON DE SOI» organisée par l'association LAURETTE
FUGAIN afin de sensibiliser le public au don de moel-
le, de sang et de plaquettes.

Sous le soleil de mai, la place du Capitole de
Toulouse s'est vite recouverte de tee-shirts blancs et
violets à l'effigie de Laurette.

Le cortège plein de couleurs et de vie est
parti à travers la ville au son des percussionnistes et
danseurs brésiliens. Les motards ouvraient la mar-
che et nous étions encadrés par de jolis cow-boys (à
pied), d'un clown gonfleur de ballons et au-dessus de
cette jolie guirlande humaine apparaissaient de nom-
breuses pancartes incitant aux dons. La joie et la
bonne humeur faisaient également partie du défilé. A
plusieurs reprises, nous nous sommes arrêtés pour
voir évoluer les groupes de danseurs et de percus-
sionnistes.

Au retour, après le mot de Patricia, présiden-
te toulousaine, «PIER PLANAS & LE GROUPE» ainsi
que «CHLOE STEPHAN» ont assuré en chansons la
fin de cet après-midi festif qui, espérons-le, touchera
de nouveaux donneurs.
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Et toujours en Mai…
Je vous l’avais dit dans le précédent numéro,

à la suite la «2me rencontre des associations d’aide et
de soutien aux malades et leur famille» qui s’était
tenue ce début d’année à l’Hôtel-Dieu, la direction
avait exprimé le souhait d’intégrer les associations à
des groupes de travail pour «penser ensemble» l’hô-
pital de demain. C’est chose faite après 3 journées
de réflexions communes où, réunis à l’hôpital Larrey
avec de nombreuses associations actives dans tous
les services de Purpan, nous avons pu échanger et
partager nos points de vue dans l’intérêt du patient
hospitalisé. En voici le contenu, synthèse de ces 3
journées fort intéressantes auxquelles j’ai eu plaisir à
participer.

Atelier n°1 : Ecoute client et inf ormation patient :
proposition d’axes d’amélioration
Mercredi 10 Juin 2009 

Atelier n° 2 : Relations soignants/associations :
quelles attentes de part et d’autre ?
Mercredi 17 Juin 2009 

Atelier n° 3 : Maison des associations :
. Identification des besoins et modalités
. Fonctionnement

Mercredi 24 Juin 2009 

Associations représentées :

- AD St Simon : Gilbert Lacombe (secrétaire), Marie-
Claire Ferrari-Lacombe (directrice)
- Association Française des Hémophiles (AFH) :
Francis Fort (président Haute-Garonne)
- Association des Greffés de la Moelle Osseuse(AG-
MOMP) : Karine Védère (présidente)
- Association des Malentendants et Devenus Sourds
(AMDS) : Gérard Aillères (président)
- Collectif Interassociatif Sur la Santé(CISS) : Pascal
Déro (Chargé Communication Midi-Pyrénées)
- Bibliothèque de la Croix Rouge : Marie-Claude
Mangogna (Purpan), Nathalie Speziale (Larrey)
- Transhépate : Serge Goutchtat (adhérent représen-
tant le président)
- UFC Que Choisir: Guy Castel (représentant des usa-
gers dans les instances du CHU)
- Visiteurs des Malades des Etablissements
Hospitaliers (VMEH) : Jean-Claude Casagrande
(Président Haute-Garonne) 
- Association Française des Malades du Myélome
Multiple (AF3M) : Alfred Raymond
(Correspondant Haute-Garonne)
- Association des Laryngectomisés et Mutilés de la
Voix du Sud-Ouest(ALMVSO) : Robert Chalus
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- France Adot 31 : Régine Larrere (présidente)
- Jumeaux et Plus 31 : Florence Bousquet (secrétaire
administrative)
- La Maison des Epilepsies: Françoise Blatche (délé-
guée régionale)
- L’esperluette : Laureline Carroussel (accueillante
psychologue)
- Les Blouses Roses : Gisèle Jucla (présidente
Toulouse)
- Oscar’s Angels: Anita Granéro (présidente)

Délégation à la communication, clientèle et asso-
ciations CHU de toulouse

- Marie-Claude Sudre : Déléguée à la communica-
tion/clientèle CHU de Toulouse
- Dominique Soulié : Chargé de communication/clien-
tèle Rangueil
- Sylvie Dermoune : Chargée de communication /
clientèle Larrey, Hôpital des Enfants, Hôpital Paule de
Viguier
- Sylvie Goutnikoff : Chargée de communication
/clientèle Purpan, Casselardit

Présentation de la politique clientèle

Madame M.C. Sudre, Déléguée à la
Communication et à la Clientèle ouvre l’atelier n°1
en présentant les missions des chargés de commu-
nication/clientèle et leurs sites d’intervention puis le
dispositif de politique clientèle mis en place au CHU
de Toulouse depuis janvier 2009 :
organisation du dispositif d’écoute client (gestion des
plaintes), informations patients, relations avec les as-
sociations. Ce dispositif est présenté également lors
des ateliers n° 2 et n°3.

Organisation du dispositif d’écoute client

Inspiré du guide des recommandations de la
DHOS et de l’étude clientèle réalisée en Mai/Juin
2008 par la Délégation communication clientèle du
CHU de Toulouse, un dispositif centralisé d’écoute
client a été mis en place.

Ce dispositif repose sur la fédération des
moyens de 3 directions : Qualité, Clientèle, Affaires
Juridiques (Droits des Malades - CRUQPC) ainsi que
sur la mobilisation des cadres de pôles.

L’objectif est de proposer aux pôles un dispo-
sitif global et exhaustif d’analyse des plaintes et sa-
tisfactions des patients recueillies par : les question-
naires de sortie, les courriers adressés aux pôles ou
à la Direction Générale, les courriels, le verbatim oral.

Ces plaintes et satisfactions sont regroupées
sur une même base de données (enregistrement sys-
tématique des plaintes et satisfactions sur un formu-
laire disponible sur l’intranet du site du CHU de
Toulouse). Si les satisfactions sont répercutées vers
les services et/ou pôles impactés, les plaintes font
l’objet de traitements différents en fonction de la gra-
vité de celles-ci :

Plainte sans dommage corporel

Toutes les plaintes ne présentant pas un
dommage corporel font l’objet de la part du service
ou du pôle qui a reçu la plainte :

1. d’une réponse immédiate d’attente au pa-
tient (accusé de réception) en lui précisant que sa
plainte fait l’objet d’un recueil d’éléments auprès des
services concernés, au terme duquel il sera informé
de la suite donnée à sa demande.

2. d’une enquête interne demandée par le
destinataire, au pôle et au service de soins ou autres
services concernés.

3. d’un enregistrement de la plainte et de son
suivi par le destinataire, sur le formulaire électro-
nique disponible sur Intranet.

4. de l’envoi du dossier complet à la
Délégation à la Clientèle : copie du courrier de plain-
te, éléments de l’enquête.

5. la Délégation à la Clientèle rédige le cour-
rier final dès réception des éléments d’enquête
adressés par le pôle destinataire.

Plainte avec dommage corporel

Toutes les plaintes présentant un dommage
corporel sont adressées immédiatement à la
Direction des Affaires Juridiques (DAJ) et à la
Délégation à la clientèle par le service ou le pôle qui
a reçu la plainte.

1. Le destinataire adresse immédiatement le
courrier au pôle et au service concerné pour recueillir
les éléments d’enquête et adresse copie du courrier
à la DAJ et à la Délégation Clientèle pour mise en oeu-
vre d’une réponse d’attente au patient.

2. Le service ou le pôle destinataire enregistre
la plainte sur le formulaire électronique disponible
sur Intranet.

3. La DAJ, en concertation avec la Délégation
à la clientèle, envoie une réponse immédiate d’atten-
te au patient avec indication de possibilité de saisine
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du médiateur, en lui précisant que sa plainte fait l’ob-
jet d’un recueil d’éléments auprès des services
concernés au terme duquel il sera informé de la suite
donnée à sa demande.

4. Après analyse conjointe des éléments re-
cueillis auprès du pôle concerné, la DAJ propose un
courrier de réponse au patient, à la signature du
Directeur Général. Si le patient accepte la médiation,
le Directeur général saisit le médecin médiateur qui
peut demander un complément d’enquête auprès du
service concerné.

5. La DAJ engage si nécessaire, la procédure
de saisie de la commission des Relations avec les
Usagers et de la Qualité de la prise en Charge et dé-
clare à la compagnie d’assurances du CHU les récla-
mations si la responsabilité civile du CHU est enga-
gée.

6. La DAJ adresse le rapport de la réunion de
médiation au chef de service, au Directeur Général, à
la Délégation à la Clientèle. Le Pôle ainsi que le ser-
vice sont tenus informés des suites données à ces ré-
clamations.

Plainte ou contentieux sur la facturation

Les plaintes portant uniquement sur des
questions relatives à la facturation ou au contentieux,
sont traitées directement par la Direction des Affaires
Financières après les avoir enregistrées sur le formu-
laire intranet et avoir adressé l’accusé de réception
au plaignant.

La Délégation à la clientèle tient un tableau
de bord électronique des plaintes et réclamations
qu’elle adresse régulièrement à la Commission des
Relations avec les Usagers et de la Qualité de la prise
en charge et aux pôles pour analyse et mise en oeu-
vre d’actions correctives sur des dysfonctionnements
récurrents notamment.

Information patients

Dans un but d’amélioration du dispositif d’in-
formation du patient, les supports de communication
(actualisés et enrichis) sont mis à la disposition des
patients et familles sous plusieurs formes :

Hall d’accueil (ou à proximité du bureau des admis-
sions) 

Affiches :
- «Etre soigné, c’est aussi être informé» :
charte du patient hospitalisé et droits et moyens d’ex-
pression des malades

· Charte du patient hospitalisé en langues
étrangères (anglais, espagnol, allemand)
- «Information des usagers»:
. informations pratiques/tarifs
· Charte confidentialité
· Commission des Relations avec les Usagers
et de la qualité de la prise en charge (CRU)
· Interdiction de fumer à l’Hôpital
· Informatique et Liberté (CNIL)
· Charte de la laïcité
· Prise en charge de la douleur
· Service des Cultes à l’hôpital
· Guide des Associations
· Médiateur de la République

Salle d’attente et point accueil
- «Etre soigné, c’est aussi être informé»
- Charte du patient et droits et moyens d’expression
des malades
- Charte confidentialité

Chambre Supports de communication remis direc-
tement au patient :
· Livret d’accueil du CHU
· Livret d’information du service
· Questionnaire de sortie
Par ailleurs, des livrets spécifiques sont également
mis à la disposition ou remis aux patients ou familles
en fonction des situations :
- livrets spécifiques d’informations liées à certaines
pathologies
- livrets en langues étrangères
- livrets d’accueil en braille (disponible dans les halls
d’accueil)
- guide des associations de soutien aux malades et
aux familles : consultables aux points d’accueil des
sites et des unités et sur le site internet du CHU
(www.chu-toulouse.fr, rubrique associations)
- livret d’information des familles en situation de deuil
- livret d’information des familles en situation de deuil
dans le cadre de procédures judiciaires.

Relation avec les associations de soutien, aux ma-
lades et aux familles

Pour chaque atelier, les membres des asso-
ciations présentes ont pu exprimer leurs ressentis,
(positif et négatif), faire part de leurs réflexions et ex-
poser leurs idées en répondant à une question
par atelier.

Ces éléments de réponse ont été recueillis
Pour permettre de retranscrire « la parole » de maniè-
re exhaustive, favoriser la réflexion, regrouper, struc-
turer et relier l’information sous toutes ses formes.
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Atelier n°1
Question

A travers votre vécu personnel en tant qu’u-
sager de l’hôpital ou à partir de votre expérience d’é-
coute et de soutien des patients au sein de votre as-

sociation, pouvez vous nous faire part de votre res-
senti (positif/négatif) en ce qui concerne :

-L’information du patient au CHU de Toulouse
tout au long de son parcours hospitalier.

- Le dispositif d’écoute client.

Les points positifs :

Les ressentis négatifs

Piste d’actions
Au regard de tout ce qui a été exprimé, il

convient de mettre en oeuvre les dispositions néces-
saires pour répondre aux attentes des associations,
notamment en ce qui concerne :

- la valorisation du livret d’accueil du patient
hospitalisé tant dans son contenu que dans sa pré-
sentation.

- la simplification du questionnaire de sortie
- la procédure d’accueil du patient dans l’uni-

té de soins
- l’écoute patient
- la diffusion des supports de communica-

tions des associations dans les unités de soins



Atelier n°2
Question

Si l'on devait faire le bilan de ce qui marche
bien/pas bien dans les relations soignants/ associa-
tions au CHU de Toulouse vous diriez que :

- Ce qui marche bien: 
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- Ce qui ne marche pas bien

Pistes d’actions
Développer, en lien avec la Direction des

Soins, un partenariat associations/soignants à l’aide

d’outils : règles de fonctionnement, rencontres soi-
gnants /association(s), intégration de l’association
dans le dispositif de prise en charge….



Atelier n°3
Questions

-Quelles sont selon vous les missions des
maisons des associations ?

-Quelles sont vos attentes par rapport à ces
structures ?

-Quel mode de fonctionnement imaginez-
vous pour ces espaces?

Pistes d’action
Rédaction d’un règlement intérieur du fonc-

tionnement de cet espace associations en tenant
compte des «questions à débattre» qui ont émergé
lors de cet atelier.
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Conclusion générale

L’objectif de ces ateliers de travail avec les as-
sociations était de faire un état des lieux sur trois
thèmes qui avaient émergé de l’exploitation des
questionnaires remis lors des rencontres annuelles
avec les associations (février 2008 et janvier 2009) :

Durant ces ateliers, les échanges ont été
fructueux et ont mis en évidence une forte volonté de
collaboration de part et d’autre.

Avant d’entamer les travaux qui permettront de
répondre aux demandes des associations, il paraît in-
dispensable de présenter les conclusions de ces ate-
liers aux acteurs du CHU impactés par ces travaux :

- la direction des soins
- la direction de la qualité
-la Commission des Relations avec les

Usagers et de la Qualité de la Prise en Charge
(CRUQPC) en présence des associations qui se sont
investies dans ces trois ateliers.

Pour ce faire, une séance plénière sera orga-
nisée fin septembre/début octobre.

Nous vous tiendrons bien évidemment au
courant des avancées du futur «Cancéropôle».

Les Petits Princes à Cannes
Comme chaque année, je suis fidèle, par petit

écran interposé, au festival de Cannes : ses inter-
views, ses montées des marches, et autres originali-
tés qui font tout son charme.

C'est lors d'une de ces fameuses montées
des marches que le journaliste de Canal +, à l'affût de
la star du moment, nous a présenté, timide parmi les
vedettes en grandes tenues, une petite étoile totale-
ment inconnue.

Une petite jeune fille, gravement malade,
était entrain de réaliser son rêve en montant ces fa-
meuses marches grâce à l'association des Petits
Princes.

La présidente de l'association qui l'accompa-
gnait, a expliqué que c'était la 11me fois que le festival
accueillait ce genre d'initiative, elle a précisé aussi
que la réalisation de certains rêves demande beau-
coup d'énergie mais que l'enjeu en vaut toujours la
chandelle !!

Ce soir là, une toute jeune fille vêtue d'une
belle robe de gala, a elle aussi, posé ses pieds sur le
célébre tapis rouge. Gageons qu'il est devenu pour
elle seule ce soir là un véritable tapis magique !

Quand on parle malheureusement trop sou-
vent de ceux qui font du mal aux enfants, il est tou-
jours heureux de rendre hommage à tous ceux qui se
dépensent pour leur faire du bien !!
www.petitsprinces.fr                              Cathy Maury

Repas des chasseurs

S'il m'était demandé de raconter un diman-
che agréable, je n'hésiterais pas en choisissant celui
que nous avons passé à SAINT-MARCEL au milieu des
chasseurs de GRAGNAGUE-SAINT-MARCEL-MONDOU-
ZIL qui organisent depuis 3 ans un repas au profit de
l'AGMOMP.

Après l'apéritif, au soleil, nous avons été ac-
cueillis dans la salle joliment fleurie, par les discours
chaleureux de M. AVERSENG, Président de la chasse et
de Monsieur le Maire de SAINT-MARCEL. 

Alain, représentant de l'AGMOMP, a remercié
les organisateurs et l'ensemble des participants en
leur expliquant que le bénéfice de cette journée per-
mettrait de continuer les actions de notre association
et en particulier de compléter l'aménagement des
chambres en hématologie de Purpan (ordinateurs por-
tables, ....)

Le repas de gibier très copieux ne nous a pas
toujours permis de vider les assiettes. Il était préparé
par Josette Lemenu et Alain Fouilleron qui ont été
très applaudis à la fin du repas. De jolis bouquets ont
été offerts aux cuisiniers ainsi qu'aux jeunes serveu-
ses très sympathiques et  souriantes.

Le tirage de la tombola a permis à certains
chanceux de repartir avec bouteilles, jambons...
Après la croustade à l'ancienne, le café et la liqueur,
l'assemblée se dispersa vers le terrain de boules ou
les bancs de la petite place pour la causette.

Nous, nous avons repris la route avec, dans la
tête, les histoires des uns et des autres et avec la
sensation d'être bien et nous nous sommes promis
d'y revenir.

MERCI encore aux chasseurs de l'A. C. C. A de
GRAGNAGUE-SAINT-MARCEL-MONDOUZIL.
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Un nouveau tir des chasseurs

Le chèque nous a été remis par Mr AVER-
SENG René, président de chasse de Gragnague, Mr
ROUMEC Gérard, président de chasse de ST Marcel
Paulel, Mr COSTES Didier, président de chasse de
Mondouzil,(absent sur la photo), Mr ABADIA Gérard,
vice-président et Mr ROUDIERE, conseiller général et
maire de St Marcel Paulel.

Malgré l’état de « crise mondiale », les chasseurs des
ACCA n’ont pas hésité à offrir ce chèque d’un mon-
tant de 850 euros à l’AGMOMP. Un beau geste qui fut
accompagné d’une photo pour nos chers adhérents.

Pour clôturer cette généreuse donation, Mr
ROUDIERE nous a offert le verre de l’amitié à la mai-
rie de St Marcel Paulel.

Alain FOUILLERON

Don du sang

Comme à l’accoutumée depuis trois ans,
grâce à   la municipalité, l’équipe pédagogique et la
solidarité des habitants de mon petit village de SIAR-
ROUY  dans les Hautes-Pyrénées, j’ai assuré une in-
formation sur les dons au sein de l’école primaire
suivie d’une collecte de sang le mardi 23 juin. Cette
année encore nous sommes fiers d’avoir été honorés
d’une forte affluence. Merci à vous tous, donneurs
d’aujourd’hui et de demain car sans vous, nos efforts
seraient vains.

Tout nouveau tout beau

Les patients hospitalisés et amateurs de
séries TV, vont pouvoir visionner l’intégrale de doc-
teur House et Desperate Housewives dans les servi-
ces d’hématologie de Purpan. Nous venons d’acheter
toutes les saisons de ces séries cultes pour renouve-
ler la vidéothèque. A venir, des scènes d’humoristes
et des nouvelles consoles de jeux (Xbox et Wii).



Pajumour
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Cotisations 2009

Pensez-y!

C’est nouveau , c’est doux , c’est

agréable à porter, ça ne fait pas de mal

à la planète et c’est l’occasion de faire une bonne
action. Qui suis-je?

Le tee-shirt
aux couleurs de l’AGMOMP

bien sûr !!!

En vente au prix de 10€ dans aucun grand ma-

gasin mais disponible sur simple demande lors de
nos permanences le samedi. C’est dit.

Info mode et tendance

BULLETIN D’ADHESION
Cotisation 2009

MONTANT DE L’ADHESION : Chèque à l’ordre de l’AGMOMP

Adhésion individuelle : 22 euros (incluant la réception du Lien pendant un an sans déduction fiscale)

Don à l’association (reçu donnant droit à déduction fiscale)

NOM : Prénom : 

ADRESSE :

TELEPHONE :

Adhésions et réadhésions à retourner à l’adresse du trésorier
Michel CASTELA - 1 bis, rue Delcassé - 82000 MONTAUBAN

Sommaire
Edito Karine Védère
Tout nouveau tout beau Karine Védère
CR des ateliers de travail int er-associatifs à
Purpan:  marche pour les plaquettes Annie Ricaud
Délégation à la communication, clientèle et asso-
ciation, CHU de Toulouse Karine Védère.
Repas des chasseurs à Mondouzil Annie Ricaud
Les petits princes à CannesCathy Maury, As à Jolly.
Pajumour France Michel, As à Hayem
Don du sangKarine Védère
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Far-niente

Quand je n’ai rien à faire, et qu’à peine un nuage
Dans les champs bleus du ciel, flocon de laine, nage,
J’aime à m’écouter vivre, et, libre de soucis,
Loin des chemins poudreux, à demeurer assis
Sur un moelleux tapis de fougère et de mousse,
Au bord des bois touffus où la chaleur s’émousse.
Là, pour tuer le temps, j’observe la fourmi
Qui, pensant au retour de l’hiver ennemi,
Pour son grenier dérobe un grain d’orge à la gerbe,
Le puceron qui grimpe et se pende au brin d’herbe,
La chenille traînant ses anneaux veloutés,
La limace baveuse aux sillons argentés,
Et le frais papillon qui de fleurs en fleurs vole.
Ensuite je regarde, amusement frivole,
La lumière brisant dans chacun de mes cils,
Palissade opposée à ses rayons subtils,
Les sept couleurs du prisme, ou le duvet qui flotte
En l’air, comme sur l’onde un vaisseau sans pilote ;
Et lorsque je suis las je me laisse endormir,
Au murmure de l’eau qu’un caillou fait gémir,
Ou j’écoute chanter près de moi la fauvette,
Et là-haut dans l’azur gazouiller l’alouette.

Théophile Gautier, Premières Poésies


